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Résumé 
Le café est l’une des boissons les plus consommées et l’un des produits les plus commercialisés 
dans le monde. Outre le fait qu’il représente une importante source de revenus dans les régions 
productrices, il est au cœur de la vie des communautés. Pour les consommateurs, le café est associé 
à une forte influence culturelle, tout comme l’expérience et l’ambiance liées à sa dégustation. 

Le secteur du café crée des emplois et génère des revenus, améliorant les moyens de subsistance 
des populations qui participent à la production, en particulier dans les pays en développement et les 
pays les moins avancés. Le secteur fait vivre 25 millions de ménages agricoles et génère des 
emplois supplémentaires tout le long de la chaîne de valeur du café. De ce fait, il contribue à 
plusieurs objectifs de développement durable (ODD), notamment l’ODD 1 (éradication de la 
pauvreté), l’ODD 2 (élimination de la faim) et l’ODD 5 (égalité des genres et autonomisation des 
femmes). 

La proposition de la République fédérative du Brésil en faveur de la proclamation d’une journée 
internationale du café, qui serait célébrée chaque année le 1er octobre, vise à sensibiliser le public à 
l’importance du café pour les producteurs et les consommateurs du monde entier et à rappeler 
combien le secteur contribue à la durabilité sociale, économique et environnementale. 

Suite que le Conseil est invité à donner 
Le Conseil est invité à:  

1) approuver la proposition en faveur de la proclamation d’une journée internationale du café, 
célébrée chaque année le 1er octobre; 

2) approuver le projet de résolution de la Conférence, tel qu’il figure à l’annexe A, en vue de 
sa présentation à la Conférence de la FAO, à sa 44e session. 

https://www.fao.org/home/fr/
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Pour toute question relative au contenu du présent document, prière de s’adresser à: 

M. Boubaker Ben-Belhassen 
Secrétaire, Comité des produits 

Tél.: +39 06570 52723 
Courriel: FAO-CCP@fao.org 
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I. Introduction 
1. En vertu de l’article IV, paragraphe 2, du Règlement intérieur du Comité des produits, le 
Gouvernement de la République fédérative du Brésil avait proposé l’inscription d’un point 
supplémentaire à l’ordre du jour de la 76e session du Comité des produits, intitulé «Proposition 
relative à une Journée internationale du café».  

2. À sa 76e session, le Comité des produits a examiné et approuvé la proposition et a demandé 
au secrétariat de collaborer avec le Bureau du Comité des produits afin de la transmettre, pour 
examen et approbation, au Conseil de la FAO, à sa 176e session, et à la Conférence de la FAO, à sa 
44e session, en vue de son examen ultérieur par l’Assemblée générale des Nations Unies. 

II. Informations générales sur le secteur du café 
3. Le café est l’une des boissons les plus consommées et l’un des produits les plus 
commercialisés dans le monde. Il est non seulement une source de revenus pour les régions qui le 
produisent traditionnellement, mais aussi une composante importante de leur mode de vie. Pour les 
consommateurs, le café est l’expression d’une forte influence culturelle, sa consommation, de même 
que l’expérience et l’ambiance liées à sa dégustation, relevant d’une habitude quotidienne. 

4. Le secteur du café contribue à l’éradication de l’extrême pauvreté (ODD 1) et à 
l’élimination de la faim (ODD 2) en créant des emplois, en générant des revenus et en améliorant les 
moyens de subsistance des populations qui participent aux activités de production dans les pays en 
développement et les pays les moins avancés. 

5. En outre, la production et le commerce du café contribuent à l’autonomisation des femmes 
(ODD 5), qui jouent un rôle important dans la récolte, la transformation et la commercialisation. Le 
secteur du café procure un moyen de subsistance à 25 millions de ménages agricoles et génère des 
emplois supplémentaires tout le long de la chaîne de valeur du café. Il contribue à l’économie des 
pays exportateurs et importateurs, malgré des déséquilibres historiques persistants en matière de 
revenus. 

6. Les exportations de café sont une source importante de revenus dans de nombreux pays en 
développement et pays les moins avancés, permettant à ceux-ci d’obtenir les devises étrangères 
nécessaires pour payer les importations de produits alimentaires et accéder à des marchandises et à 
des services sur les marchés mondiaux. Pour les pays importateurs, le secteur du café est une source 
importante d’emplois, de valeur ajoutée et de recettes fiscales. 

7. La valeur mondiale de la production de café est estimée à plus de 20 milliards d’USD par 
an, et les petits producteurs représentent une part substantielle de la production mondiale. Au Brésil, 
plus de 300 000 familles dépendent de la production de café, et 78 pour cent de ces ménages sont de 
petits producteurs. La valeur du commerce mondial de café s’élève à près de 30 milliards d’USD et 
le chiffre d’affaires annuel de l’industrie du café est estimé à plus de 200 milliards d’USD. 

8. Le secteur du café connaît une forte croissance à l’échelle mondiale depuis 20 ans. Le 
principal moteur en est l’augmentation de la consommation dans les économies émergentes, tandis 
que la croissance des segments de marché de grande valeur, comme les cafés de spécialité, et 
l’innovation en matière de produits maintiennent la demande sur les marchés traditionnels où la 
consommation par habitant est déjà élevée. En outre, il a été démontré que la consommation de café 
pouvait être bénéfique pour la santé, celui-ci ayant notamment des effets antioxydants et anti-
inflammatoires. 

9. Au cours de la prochaine décennie, le secteur du café devrait croître encore, en raison 
d’innovations et d’investissements dans les pays producteurs et à la faveur de l’augmentation de la 
consommation. 
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10. Toutefois, le secteur est confronté à plusieurs défis, notamment le changement climatique, 
particulièrement néfaste puisque le café ne peut être produit que dans certaines conditions 
agroécologiques, l’émergence d’un devoir de vigilance, les chocs économiques et la volatilité des 
prix. 

III. Objectif 
11. Dans nombre de régions de production, le 1er octobre est le premier jour de la saison des 
récoltes et marque le début de l’année du café. La Journée internationale du café, qui serait célébrée 
à cette date chaque année, vise à sensibiliser le public à l’importance du café pour les producteurs et 
les consommateurs du monde entier et à rappeler combien il contribue à la durabilité sociale, 
économique et environnementale. 

12. La Journée internationale du café serait également l’occasion de mettre en lumière les 
divers défis auxquels sont confrontés les producteurs, qu’il s’agisse des déséquilibres de revenus 
tout le long de la chaîne de valeur du café, de la volatilité du marché ou des exigences des 
consommateurs en matière de fiabilité, de santé et de provenance. Cette journée permettrait de 
nouer un lien entre les producteurs et les consommateurs de café aux quatre coins du monde, en vue 
d’instaurer un dialogue constructif entre tous les acteurs intervenant tout le long de la chaîne de 
valeur. 

13. Compte tenu de la demande de plus en plus forte liée à l’amélioration de la traçabilité et de la 
transparence, la Journée internationale du café renforcerait l’intérêt pour les aspects éthiques de la 
production de café, et sensibiliserait à l’importance de ce produit pour les valeurs économiques, 
sociales, culturelles et environnementales ainsi qu’aux avantages qu’il procure aux communautés 
vulnérables à la pauvreté et à la malnutrition. 

14. Célébrer chaque année une journée internationale du café permettrait de mettre en avant les 
efforts mondiaux et de lancer des initiatives collectives promouvant un secteur du café plus productif, 
plus durable et plus résilient, qui bénéficierait tant aux producteurs qu’aux consommateurs, tout en 
faisant en sorte que les acteurs du secteur soient en première ligne des décisions et des mesures 
politiques. 
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Annexe A 

Projet de résolution de la Conférence 
Journée internationale du café 

La Conférence, 

Notant que le café représente le principal moyen de subsistance de millions de ménages, et une 
source importante de devises pour de nombreux pays à faible revenu; 

Notant que la production et la transformation du café contribuent à la lutte contre la faim (objectif 
de développement durable [ODD] 2), à la réduction de l’extrême pauvreté (ODD 1) et à 
l’autonomisation des femmes (ODD 5); 

Reconnaissant que le café apporte des avantages économiques à chaque étape de la chaîne de 
valeur mondiale et contribue dans une large mesure à l’économie des pays exportateurs et 
importateurs; 

Rappelant la nécessité urgente de sensibiliser le public à l’importance du café pour des moyens de 
subsistance durables et d’améliorer la chaîne de valeur du café pour contribuer au Programme de 
développement durable à l’horizon 2030; 

Rappelant que le secteur du café est confronté à des problèmes qu’il faut résoudre pour assurer le 
développement durable du secteur au profit de toutes les parties prenantes, des cultivateurs aux 
consommateurs; 

Soulignant la nécessité de promouvoir des pratiques agricoles durables qui incluent des stratégies 
d’adaptation au changement climatique, renforçant ainsi le rôle de la production de café comme 
contributeur net à la captation de carbone; 

Affirmant que la technologie, l’innovation, les données opportunes fondées sur la science, la 
gouvernance efficace et le renforcement du capital humain et des institutions peuvent rendre le 
secteur du café plus rentable, plus inclusif et plus résilient; 

Soulignant l’importance de promouvoir la transparence et la traçabilité pour une production durable 
du café, d’améliorer les flux d’information et de réduire les disparités de revenus entre les parties 
prenantes, tout en répondant à une demande croissante et à un intérêt accru pour la qualité et 
l’origine; 

Soulignant la nécessité de promouvoir la consommation de café et la répartition équitable des 
revenus tout le long de la chaîne de valeur, afin de soutenir les moyens de subsistance des différents 
acteurs, en particulier les petits producteurs; 

Croyant fermement qu’une telle journée favoriserait les actions collectives en faveur d’activités à 
l’appui de la production et de la consommation durables de café et sensibiliserait à l’importance du 
café dans la lutte contre la faim, la malnutrition et la pauvreté; 

Soulignant que les coûts des activités liées à la célébration de la Journée internationale du café 
seront couverts par les contributions volontaires; 

Demande au Directeur général de communiquer, à titre informatif, la présente résolution au 
Président de l’Assemblée générale des Nations Unies et au Président du Conseil économique et 
social de l’Organisation des Nations Unies; 

Encourage les États membres de la FAO à faire le nécessaire pour s’assurer que la résolution 
concernant la célébration d’une journée internationale du café le 1er octobre sera examinée aux 
prochaines sessions de l’Assemblée générale des Nations Unies, selon qu’il conviendra. 

 


